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La carrière peut être définie comme une ligne de conduite générale qu’une personne 

choisit de poursuivre tout au long de sa vie professionnelle. Nous pouvons définir la carrière 

comme « les postes professionnels qu’une personne a occupés pendant de nombreuses années 

». Beaucoup de gens se remémorent leur carrière, sachant que ce qu’ils auraient pu accomplir, 

ils l’ont accompli et que leurs objectifs de carrière ont été atteints. D’autres ont moins de chance 

et estiment que, au moins dans leur carrière, leur vie et leur potentiel n’ont pas été exploités. 

La gestion de carrière est la capacité de planifier et de gérer votre carrière de manière 

proactive et stratégique. Il s’agit d’améliorer la conscience de soi afin qu’une personne 

connaisse ses préférences, ses priorités, ses valeurs de travail ainsi que ses forces pour avoir 

une idée exacte de ses objectifs futurs. Dans ce monde en évolution rapide, les responsables du 

recrutement recherchent deux choses chez les employés. 

Intérêt du thème 

En tant que levier dans la gestion des ressources humaines, la gestion de carrière agit à 

plusieurs niveaux, ce qui lui donne un caractère essentiel dans l’approche des relations de travail 

dans l’organisation. Tout d’abord, c’est arriver à capitaliser les savoirs et savoir-faire, ensuite 

satisfaire aux attentes à moyen terme exprimées par chaque salarié et enfin attirer et fidéliser 

des compétences spécifiques tant recherchées sur le marché du travail. Aussi l’évolution 

professionnelle à l’intérieur de l’organisation devient un objectif essentiel puisque cela permet 

de favoriser l’avancement du personnel vers des niveaux hiérarchiques supérieurs et en liaison 

avec une politique de rémunération adaptée par rapport à l’ancienneté. 

Choix du thème 

De par son importance dans la gestion des ressources humaines, le thème de la gestion 

de carrière fait l’objet de notre préoccupation que ce soit au niveau conceptuel qu’empirique. 

En effet, nous avons choisi cette thématique en vue d’analyser sa mise en œuvre 

spécifique dans le cadre de l’organisation qui obéit au statut de la fonction publique. Autrement 

dit, l’ensemble des fonctionnaires des administrations publiques sont concernés par les 

dispositions touchant la gestion de leurs carrières et quelle différence y a –t- il avec les salariés 

d’autres secteurs d’activités notamment les emplois dans le secteur économique public 

(les EPE) et le secteur privé ? 
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Problématique 

La question principale que nous posons en abordant la thématique retenue dans ce travail de 

recherche est la suivante : Quels sont les principaux éléments privilégiés de la gestion de 

carrière qui sont mis en œuvre dans les administrations publiques avec référence à la Direction 

des impôts de la wilaya de Tizi-Ouzou ? Aussi, nous accompagnons cette interrogation par les 

questions secondaires ci-après : 

- Les qualifications et l’expérience professionnelle constituent-elles les déterminants 

privilégiés dans la gestion des carrières ?  

- Pourquoi la rémunération ne constitue –t- elle pas l’unique motivation des employés ? 

- La mobilité interne et la formation sont-elles suffisantes pour assurer une gestion des 

carrières satisfaisante pour les employés ? 

- La mobilité externe peut –elle être recherchée pour combler une insuffisance de la 

gestion des carrières des employés ? 

- Pourquoi l’implication des employeurs dans la gestion des carrières est déterminante 

dans la stabilisation des effectifs d’employés ? 

Hypothèses 

Pour traiter cette problématique, nous allons poser deux hypothèses de travail à même 

de nous guider tout au long de notre analyse. 

H1 : Les dispositions contenues dans le statut de la fonction publique constituent la principale 

référence de la gestion des carrières des fonctionnaires. 

H2 : Les statuts particuliers des personnels des administrations publiques définissent le cadre 

général de l’évolution professionnelle et de la rémunération de chaque employé. 

Méthodologie 

Notre méthodologie s’articule autour de deux démarches : l’une conceptuelle à travers 

la revue de la littérature en GRH et particulièrement l’aspect spécifique de la gestion des 

carrières des personnels et l’implication des employeurs. L’autre, est plus empirique, avec la 

collecte de données de terrain à partir d’un stage pratique effectué auprès de la Direction des 

impôts de la wilaya de Tizi-Ouzou. 
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Plan de travail 

Pour réaliser ce travail de recherche, nous avons opté pour le plan suivant : le premier 

chapitre est consacré les fondements de la gestion des ressources humaines afin de faire ressortir 

la généralité et l’activité de la GRH et la pensée managériale autour de la GRH. 

Le second chapitre porte sur l’aperçu générale la gestion de carrière afin de situer l la 

ressource humaine dans l’organisation, en relation avec l’évolution de la gestion de carrière 

l’individu et défis de la gestion de carrière. 

Enfin, le troisième chapitre traitera de l’étude empirique effectuée auprès de la Direction 

des   impôts de la wilaya de Tizi-Ouzou. Il s’agit de la gestion de carrière des effectifs travaillant 

auprès de l’administration fiscale. Quelle est la nature des actions mises en œuvre dans ce cadre 

en tenant compte de la spécificité fonctionnelle et organisationnelle de cette administration 
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Section 1 : Définition de la GRH 

1 -La fonction « Ressources Humaines »  

C’est une discipline assez récente. Elle est la dernière fonction née des grandes fonctions 

d’entreprise après la production, la finance et le marketing. Les ressources humaines sont 

considérées comme un élément fondamental de la réussite des organisations.  

Il existe plusieurs définitions : 

- « La Gestion des Ressources Humaines consiste en des mesures (politiques, procédures, 

etc.) et des activités (recrutement...etc.) impliquant des ressources humaines et visant 

une efficacité et une performance optimales de la part des individus et de l'organisation. 

Elle a une approche individuelle et considère les personnes comme une ressource plutôt 

que comme un coût. Elle fait du partage de la fonction ressource humaine une priorité 

nécessaire pour la coordination des ressources »1. 

- D'après Jean-Marc LE GALL, la DRH est une fonction de l'entreprise « qui vise à régir, 

à obtenir une adéquation efficace et maintenue dans le temps entre ses ressources (ses 

salariés) et ses emplois, en termes d'effectifs, de qualifications et de motivation. Elle a 

pour objet l'optimisation continue des compétences au service de la stratégie de 

l'entreprise, dans la Définition de laquelle elle intervient »2. 

- La Gestion des Ressources Humaines peut être aussi définie comme suit : « C’est une 

pratique, elle correspond à une fonction de l’entreprise, elle rassemble des activités 

ayant un rôle spécifique à jouer par rapport à la mission générale de l’organisation, et 

aussi une discipline sciences sociales qui aident à créer et mobiliser des savoirs utiles et 

nécessaires pour faire face aux problèmes liés à la régulation du travail dans 

l’organisation »3.  

-  D’après ces trois définitions, on peut dire que la gestion des ressources humaines est 

l’ensemble des activités qui permettent à une organisation de disposer des ressources 

humaines correspondant à ses besoins en quantité et qualité. Les activités en question 

                                                           
1 SKIOU. Blondin, PERETTI, et autres : « Gestion des ressources humaines », édition Debock Université, 

Bruxelles,2001, P10. 
2 http://.www.CERCLERH.com 28/06/2022, 23 :24 
3 CADIN Loïc et autres : Gestion des ressources, édition Dunod, Paris, 2000, P.04  

http://.www.cerclerh.com/
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sont le recrutement, la rémunération, l’appréciation, la mobilité et la gestion des 

carrières, la formation...etc. 

2. Les objectifs de la GRH 

On distingue des objectifs explicites, implicite et à long terme 44 

2.1. Les objectifs explicites 

La GRH vise quatre objectifs explicites : 

 Attirer les candidats qualifiés : l’acquisition des ressources humaines est une 

préoccupation majeure liée à une planification adéquate de la main-d’œuvre. Il s’agit 

d’attirer un nombre suffisant de personnes possédant des habilités et de l’expérience. 

 Conserver : l’élaboration de programmes de relève, le soutien de la gestion de la 

carrière, les programmes qui favorisent la promotion interne sont des préoccupations 

tout aussi importantes que l’embauche.  

 Développer : à travers la formation, les entreprises essayent de conserver et d’améliorer 

leurs connaissances et leur savoir-faire dans le but de rester compétitives par rapport à 

la concurrence. 

 Motiver et satisfaire : ces objectifs trouvent leur source dans plusieurs domaines 

simultanément. En rémunération, l’accent est lis sur l’évolution de la performance des 

salariés, sur l’analyse des emplois et la rémunération aux mérites. 

Dans le domaine du climat de travail, on insiste sur la communication avec les salariées et sur 

des rencontres plus fréquentes entre les représentants des employés et  

2.2. Les objectifs implicites 

La GRH vise trois objectifs implicites à savoir : 

 Accroitre la productivité du travail : la recherche des gains de productivité est le 

moteur de l’activité économique de toute entreprise, et la GRH peut aider cette dernière 

à améliorer son rendement grâce à l’action directe qu’elle exerce sur les salaries. 

                                                           
4 Pierre Morin, gestion du personnel et management des ressources humaines, édition Domino. 
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 Améliorer la qualité de vie au travail : un grand nombre d’employeurs ont compris 

qu’ils ont intérêt à donner la possibilité à leur salarié de réaliser leurs aspirations, car la 

qualité de vie au travail donne aux salaries l’opportunité d’obtenir de la satisfaction. 

  Respecter le cadre juridique : la GRH, au sein de l’organisation doit se faire en 

conformité avec les lois et les règlements existant ; d’où la nécessité pour les 

gestionnaires de ressources humaines de connaitre les lois et règlements touchant 

l’embauche, la rémunération, la sécurité au travail. 

2.3. Les objectifs à long terme 

 La compétitivité et la rentabilité. 

  Accroitre l’activité de l’entreprise tout en disposant d’un même niveau de ressources. 

3. Rôle de la GRH 

 La ressource humaine est un actif important dans l’entreprise, elle est porteuse 

d’enthousiasme, d’initiative et de performance. Elle est responsable du bon déroulement 

de toute activité de l’entreprise. Elle participe à la stratégie organisationnelle, à la 

formulation des politiques, à l’assistance et au conseil, au contrôle, à l’innovation et à 

la gestion de changement. Enfin, à l’établissement de nouvelles priorités concernant les 

fonctions et les activités, dans ce contexte de la désignation personnelle trouve sa 

métamorphose en « ressources humaines », ressource d’action et de réflexion.55 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
5 Jean Marie PERRETI, la gestion des ressources humaines, Paris, Vuibert, 2004, 12éme édition. 
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Section 2 : Les activités de la GRH dans l’organisation 

1. Le recrutement 

Le recrutement représente un moment crucial dans les activités de la GRH car cela 

consiste à doter l’organisation d’un personnel qualifié et dévoué. 

1.1. La définition du recrutement 

Le recrutement est une activité qui vise à pourvoir des postes offerts et vacants dans une 

organisation. Cette activité entrain l’établissement d’une procédure permettant à l’organisation 

de faire en sorte d’attirer un nombre suffisant de candidature possédant des qualifications et de 

la motivation face aux postes offerts. 

1.2. L’objectif du recrutement  

Le recrutement est l’activité essentielle dans la gestion des ressources humaines, c’est 

une opération coûteuse dont les résultats sont entachés d’incertitudes. Cette importante activité 

a trois objectifs essentiels : 

 L’élaboration des moyens qui permettent le recrutement des candidats compétents en 

vue de réalisation des tâches nécessaires au fonctionnement de leur service. 

 L’acquisition des ressources humaines nécessaires au meilleur coût possible.  Le 

placement de chaque candidat dans le poste qui lui convient de façon qu’il utilise au 

mieux ses compétences, son expérience et ses motivations 

1.3. Le processus de recrutement 

Le processus d’un recrutement comprend sept (7) étapes essentielles à savoir : la 

définition du besoin, le choix de source de candidature, la présélection sur dossier, les 

entretiens, la décision d’embauche, la période d’essai et enfin l’embauche définitive.6 

 

 

                                                           
6  GUERIN, G & WILS, T (1990), « l’administration des pratiques de la gestion des ressources humaines au  

Contexte stratégique : une synthèse » dans vingt-cinq ans de pratiques en relation industrielle au Québec ;  

Edition Y van Biais, Cowansville.  
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1.3.1. La définition du besoin 

La définition d’un besoin dans un processus de recrutement consiste à la rédaction et la 

description du poste et à la définition du profil de candidat. 

- La rédaction et la description du poste 

Il s’agit d’une condition de la fiabilité qui est une aide précieuse pour l’intégration et la 

collaboration du candidat embauché. Et pour connaitre la nature d’un poste de travail, on doit 

le d écrire par les points suivants : 

- L’intitulé du poste, 

- La mission du poste, 

- Le contexte du poste, 

- Le contenu du poste. 

- Définition du profil du candidat 

Cette étape a pour objectif de chercher le candidat idéal pour le poste vacant, cela se fait 

par rapport à la disponibilité de certains caractères tels que : 

- Motivation, 

- Expérience, 

- Compétences spécifiques, 

- Traits de critères, 

1.3.2. Le choix de source de candidature 

Le choix des sources de candidature se fait essentiellement par le ciblage de filières de 

recrutement et la rédaction de l’annonce. 

 Cibler une filière de recrutement 

Il s’agit du choix de source de recrutement par filières telles que les agences de l’emploi 

qui consiste à embaucher les personnes qui sont à la recherche de l’emploi, à titre d’exemple 

l’ANEM en Algérie.  
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 Rédaction de l’annonce 

L’annonce doit informer le candidat sur les critères voulus et doit attirer son attention et 

elle aborde les points suivants : 

- Une présentation de l’entreprise, 

- Une présentation de poste, 

- Les critères de sélection, 

- Précision à apporter un CV. 

1.3.3. Présentation du dossier 

La présentation du dossier se fait généralement par : 

 La réponse aux candidats non présélectionnés, qui se fait par la réception des réponses, 

la présélection du candidat et la poursuite de la sélection. 

 Le portefeuille de candidature qui consiste à la convocation des candidats pour 

rencontre avec les chargés de recrutement. 

 La réponse aux candidats par la sélection des meilleurs candidats. 

 La décision d’embauche. 

1.3.4. L’entretien 

L’entretien désigne l’outil d’évaluation de sélection le plus répandu et cela se fait par 

une rencontre qui se fait entre le responsable de recrutement (qui organise un entretien avec le 

candidat afin de lui communiquer des informations sur l’entreprise, son capital et les exigences 

du poste) et le candidat (qui trouve l’occasion de s’exprimer et exposer ses connaissances et 

compétences). 

1.3.5. La décision d’embauche 

L’entretien permet de sélectionner un nombre limité de candidat qui ont des critères 

voulus et qui réponds aux exigences du poste. 

1.3.6. La période d’essai 

C’est une étape importante du recrutement qui désigne une période où le candidat sera 

testé par rapport à ses aptitudes et ses réactions pour une embauche définitive. 
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1.3.7. L’embauche définitive 

C’est la décision définitive et durable d’une relation professionnelle en prenant en 

considération les données et les informations collectées durant la période d’essai et la validation 

du choix. 

2. La rémunération 

2.1. Définition 

Selon Marcel Coté « cette expression désigne l’ensemble des avantages économiques, 

sociaux et autres qu’un individu retire de son emploi, à savoir le salaire ainsi que les autres 

compensations monétaires ou non monétaires accordées en vertu d’une politique, d’une entente 

ou d’une législation ». 

2.2. Les composantes de la rémunération 

Il s’agit de trois composantes qui sont le salaire de base, les autres composantes de la 

rémunération et les charges sociales. 

2.2.1. Le salaire de base 

C’est une composante qui consiste dans trois, points à savoir la fixation du salaire, 

l’égalité entre femmes et hommes et le salaire minimum interprofessionnel garanti. 

2.2.2. Les autres composantes de la rémunération 

En plus du salaire de base, la rémunération comprend diverses composantes 

complémentaires dont : les primes d’ancienneté, les heures supplémentaires, les primes et 

gratifications, les avantages complémentaires, régie et prévoyance, les œuvres sociales et la 

complémentaire santé.7 

2.2.3. Les charges sociales 

Les charges sociales sont de deux catégories, les charges sociales supportées par le 

salarié (tell que les cotisations de sécurité sociales et l’impôt sur le revenu global qui sont 

                                                           
7 Jean Marie PERRETI, la gestion des ressources humaines , Paris , Vuibert , 2004,(12éd) p111-112. 
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retenus directement de la paie) et d’autres charges supportées par l’employeur ou l’entreprise 

(l’ensemble des charges que versent l’employeur ou l’entreprise aux organismes de l’Etat 

comme charges patronales et l’ensemble des impôts et taxes sur l’emploi un salarié). 

3.La gestion prévisionnelle des emplois et compétences 

3.1. Définition de la GPEC 

La gestion prévisionnelle des emplois (GPE), la gestion prévisionnelle et préventive des 

emplois et des compétences (GPPEC), et plus communément la gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences (GPEC) s’appuient sur une évaluation des ressources à l’instant 

présent et sur des hypothèses de leur évolution. Cette GPEC s’appuie sur des outils, des 

procédures et des dispositifs pour permettre aux décideurs (dirigeants, DRH, manager de 

proximité) d’évaluer leurs ressources et compétences dans le temps (actuelles et à venir) et sur 

deux plans (qualitatif : la nature, le type ; quantitatif : le niveau, l’effectif). 

S’inscrivant dans une véritable logique de gestion, la GPEC s’apparente en ce sens à un contrôle 

de gestion social. 

3.2. Les concepts et outils de la GPEC 

La gestion prévisionnelle des emplois et compétences se définit autour de deux concepts 

fondamentaux. Elle se met en œuvre au travers de plusieurs outils. 

- Les concepts de compétence 

La compétence intervient dans l’analyse, l’évaluation, l’orientation et la classification 

de l’ensemble des salariés en fonction des exigences du poste et elle s’évalue en fonction d’être 

capable à réaliser ce travail. 

- L’emploi type 

Il correspond à l’agrégation de plusieurs postes qui présentent des contenus, technicités 

et des situations de travail suffisamment proches. 

- Les outils de la GPEC 

La GPEC repose sur des outils de suivi des personnes des outils d’analyse de 

communication et des outils d’aide à la décision et des outils de simulation. Ces outils visent à 
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apporter des informations sur le niveau qualitatif, quantitatif et financier des besoins et des 

ressources pour faciliter la prise de décision. 

Voici quelques outils particulièrement utilisés dans la GPEC : 

- Les tableaux de suivi des effectifs. 

- Le référentiel des emplois. 

- La cartographie des métiers. 

- Les entretiens d’évaluation. 

- Le plan de formations. 

3.3. La démarche de la GPEC 

3.3.1. La mise en œuvre 

La GPEC doit permettre à l’entreprise de définir et de mettre en œuvre les moyens 

favorisant sa rentabilité et son efficacité à court terme et son développement à moyen et long 

terme. Anticipative et préventive, elle s’appuie sur les leçons du passé et les prévisions pour le 

futur (De trois à dix ans en fonction des secteurs d’activité). Sont ainsi mobilisées dans un 

premier temps les données issues de l’état actuel des ressources et de ses récentes évolutions 

(étude du bilan social des trois dernières années, du rapport économique et social, des tableaux 

de bord sociaux, de la pyramide des âges, du niveau de turnover, de la politique de formation 

professionnelle, etc.). La mise en perspective des besoins et des ressources conduit à détecter 

des écarts que l’entreprise doit s’efforcer de réduire par des politiques d’ajustement. Les sur ou 

sous-effectifs, les écarts de compétences ou qualifications, les emplois sensibles sont autant de 

situations à traiter par des mesures en termes de recrutement, de formation, de politique de 

départs, de gestion des carrières et des mobilités. Pour certains, comme les sections syndicales 

ou les représentants du personnel, la GPEC peut être vécue comme un préalable 8. 

3.3.2. Les dispositions juridiques 

Pour favoriser la négociation, la législation a imposé souvent un certain nombre de 

dispositions aux entreprises. L’obligation de négocier porte : sur le contenu des documents à 

transmettre au Comité d’entreprise lorsque les décisions concernent la stratégie et ses effets sur 

l’emploi et les salaires ; sur la mise en place d’un dispositif de GPEC, de mesures 

                                                           
8  Pascale moulette, Olivier Roques, « gestion des ressources humaines »2éme éd, DUNOD,2014. 
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d’accompagnement et d’outils d’anticipation ; et sur la mise en place d’outils de maintien des 

salariés âgés dans l’emploi en particulier par la formation. 

4. La formation 

4.1. Définition de la formation 

La formation est l’ensemble des actions susceptible de mettre les individus et les 

groupes en état d’assurer avec compétences leur tâches actuelles ou celles qui leur seront 

confiées dans le futur pour la bonne marche de l’organisation. Ressources actuelles Ressources 

futures Besoins actuels Besoins futurs 

4.2. L’objet de la formation 

Les programmes de formation ont pour but de modifier, d’ajuster et de développer les 

connaissances et les attitudes du personnel pour le préparer à mieux accomplir son travail. Ces 

programmes ont donc pour objet de : 

- Permettre à la direction de repérer les salariés les plus aptes pour une promotion  

- Assurer l’adéquation entre les capacités et la connaissance des salariés ; 

- Adapter les salariés à des tâches bien déterminées et au changement dans les emplois ; 

- Maintenir un dégrée de capacité nécessaire aux progrès de l’organisation ; 

- Améliorer le statut des salaries par les promotions ; 

- Favoriser l’efficacité de tous nouveaux salariés par une meilleure utilisation des 

matérielles et des équipements et une réduction des accidents ; 

- S’adapter aux exigences de l’environnement changeant ; 

4.3. Le plan de formation 

Le processus de formation permet d’assurer les compétences nécessaires au 

développement des activités. Quatre activités sont recensées dans ce processus à savoir : 

- Identifier et hiérarchiser les besoins ; 

- Recenser les moyens ; 

- Mettre en adéquation avec la contrainte budgétaire ; 

- Mettre en valeur concrètement les montées de compétences.  

 



Chapitre I : Les fondements de la gestion des ressources humaines au cœur 

de la gestion de carrière 

 

14 
 

5. L’information et la communication 

5.1. L’information 

5.1.1. Définition de l’information 

Pour l’entreprise l’information est considérée comme un besoin aussi bien que pour 

l’individu professionnelle.  

5.1.2. Les objectifs de l’information 

La formation a pour objectif : 

- L’éducation technique et professionnelle ; 

- Le développement des relations internes ; 

- Un outil de gestion et de prise de décisions ; 

- Un moyen d’expression, de discussion et de développement de la concertation ; 

- Un nouveau style dans l’organisation des relations de travail.9 

5.2. La communication 

5.2.1. Définition 

La communication est la manière dont l’information circule dans l’entreprise, car les 

informations qui sont collectées par un organe doivent être transmises aux autres organes par 

la communication. 

5.2.2. Conditions de réussite d’une politique de communication 

- Volonté de la direction générale de mettre en œuvre une réelle politique de 

communication ; 

- Implication de l’encadrement : les dirigeants doivent savoir que pour diriger les 

hommes, il faut savoir les écouter, les informer et gagner leur adhésion ; formation au 

concept de communication afin de corriger les attitudes visant la rétention des 

informations pour avoir un pouvoir. 

 

                                                           
9  Bernard Martory, Daniel Crozet « gestion des ressources humaines, pilotage social et performance » 6éme  

éd, DUNOD, Paris ,2005. 
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6. Les conditions de travail 

6.1. Définition 

C’est un ensemble d’éléments directement ou indirectement réels du travail et dont il 

faut tenir compte pour savoir si le travail est acceptable ou non par l’entreprise, désirable ou 

non par le salarié. Lorsque on traite les conditions de travail, ce que nous intéresse c’est de 

savoir si elles sont bonnes ou pas et si elles s’améliorent ou si elles se détériorent. 

6.2. Diagnostic de conditions de travail 

Il existe une liste qui serve à un diagnostic de conditions de travail : 

- Hauteur et éloignement de travail ; 

- Intensité des efforts demandés, de l’attention requise, de la complexité et de la vitesse 

exigée par le travail ; 

- Possibilité d’initiative dans le travail ; 

- Niveau d’éclairage et éclairage artificielle ; 

- Importance et difficulté de la ponctualité ; 

- Qualité de l’atmosphère ; 

- Risques d’accidents liés à l’utilisation des équipements et à la manipulation des produits ; 

- Equité de système de rémunération. 

- Possibilité ou difficulté d’apprécier les résultats de son travail ; 

- Stabilité ou instabilité des groupes de travail ; 

- Possibilité de la formation, de carrière et d’évolution personnelle ; 

- Qualité de l’information obtenue de la hiérarchie pour ses propres performances ; 

- Qualité de relation avec les collègues. 
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7. Le contrat de travail 

7.1. Définition 

La nature et le contenu du contrat de travail sont importants tant pour l’employeur que 

pour le collaborateur. Le choix du contrat du travail doit être purement réfléchi, car il constitue 

la base sur laquelle repose les relations futures. 10 

 7.2. Les types de contrat de travail 

 Le contrat à durée indéterminé 

Il doit être en conformité avec la législation, les prescriptions dans des conventions 

collectives et les usages de la branche, et il est le plus couramment utilisé. 

 Le contrat à durée déterminée 

Il doit être conclu pour un motif précis et prévoir un terme. Il est renouvelable une fois. 

Il peut être utilisé en cas de remplacement temporaire d’activité. 

 Le contrat de travail à temps partiel 

C’est un contrat qui est inclus pour un temps de travail inferieur à la durée de travail 

applicable dans l’entreprise. 

 Le contrat de travail temporaire 

Il n’est possible que pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire, dénommée 

mission et seulement dans les cas énumérés, par la loi. 

 Le contrat de travail intermittent : 

Il se caractérise par l’alternance des périodes travaillées et des périodes non travaillées. 

 Le contrat de professionnalisation 

Il a pour objectif de favoriser l’insertion ou la réinsertion professionnelle des jeunes de 

moins de 26 ans et demandeurs d’emplois et leur permettre d’acquérir une qualification. 

                                                           
10 Jean Marie PERETTI, la gestion des ressources humaines, Paris, Vuibert, 2004 
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 Le contrat d’apprentissage 

L’apprentissage a pour objectif de donner à des jeunes travailleurs une formation 

générale, théorique et pratique en vue de l’obtention d’une qualification professionnelle par un 

diplôme de l’enseignement professionnel ou technologique 

Section 3 : Les liens entre la gestion des carrières et les autres activités de la GRH 

1. L’analyse des postes  

L’analyse des postes est indispensable à l’élaboration des plans de carrière, car elle sert 

à déterminer les connaissances, les habilités et les attitudes liées au cheminement de carrière. 

Les salariés peuvent également s’inspirer de cette information pour établir leur propre plan de 

carrière. Néanmoins, baser la gestion des carrières sur l’analyse des postes comporte toutefois 

certains risques, d’une part la description des postes étant restreintes, ce qui peut nuire à 

l’avancement de carrière. 

D’autre part, la rapidité avec laquelle s’effectue les changements technologiques et les 

objectifs de l’organisation rendent difficile la prévision des nouveaux postes dont l’entreprise 

aura besoins, dans l’avenir. Il faudra donc donner plus d’élasticité au contenu des postes de 

travail et permettre que des changements fréquents y soient apportés, de nos jours on parle 

même d’une certaine polyvalence des postes. 

2. La planification des ressources humaines  

La gestion des carrières est liée à la planification des ressources humaines ces exigences 

découlent des plans et des objectifs de l’organisation de ces besoins en main d’œuvre, à la fois 

en termes qualitatifs et quantitatifs, et de ces prévisions quant aux ressources nécessaires pour 

combler ces besoins.11 

3. Le recrutement  

Lorsqu’elles ont des postes à combler, un nombre d’organisation accordent la priorité 

aux employés qui sont déjà à leur service et n’ont recourt à des personnes de l’extérieur que 

lorsque les candidats internes ne satisfont pas les exigences de ces postes. 

                                                           
11 SHMON L et les autres LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINE-3eme édition – 

« Tendances, enjeux et pratiques actuelle » édition Pearson Education Montréal, 2002 
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4. La sélection  

L’employeur doit aussi déterminer les critères de sélection qui permettront d’identifier 

de sélectionner les employés afin de les destiner à des emplois plus intéressants et d’accroître 

leur mobilité. 

5. La rémunération  

La rémunération correspond à l’ensemble des tâches et des responsabilités dans le 

travail, elle peut croître en fonction du taux sa satisfaction des objectifs assignés à chaque 

travailleur. 

6. L’évaluation du rendement  

L’évaluation du rendement peut être utilisée comme un outil permettant le 

développement des carrières des employé, ou le superviseur est appelé à    jouer un rôle d’appui 

et de renforcement. En résumé l’évaluation se fait, en fonction d’objectifs quantifiables, 

mesurables et contrôlables. 

7. Le développement des compétences  

Cette activité fait partie intégrante de la gestion des carrières. Pour se faire l’entreprise 

fait appel à plusieurs leviers dont nous citerons la   formation continue, la stimulation… 
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Section I : Généralités sur la gestion des carrières 

Plusieurs définitions qui ont été attribuées à la gestion des carrières. Dans notre 

présente 

Étude, nous avons choisi les définitions ci – dessus : 

1- La définition de la gestion des carrières  

« La carrière est l’ensemble du cheminement professionnel et extra – professionnel de 

l’individu qui va s’étendre durant la totalité de sa vie dite active ».6 

 Donc la Carrière désigne plusieurs significations qui sont : 

La progression, avancement, développement, expérience professionnelle, mobilité, 

Formation et promotion.... 

C’est-à- dire la gestion des carrières constitue un facteur de la réussite de l’entreprise, il 

Contribue entre autres à la motivation, à la fidélisation et à la performance des employés. « La 

gestion des carrières est l’ensemble d’actions conduites par une organisation afin d’assurer le 

cheminement interne de poste à un autre poste, de planifier les évolutions et d’encourager les 

salariés à développer le pilotage de leurs carrières12 ». 

 La gestion des carrières se définit aussi comme : 

« Ensemble d’activités entreprises par une personne pour introduire, orienter et Suivre 

son cheminement professionnel, en dedans ou en dehors de l’organisation, De façon à lui 

permettre de développer pleinement ses aptitudes, habilités et Compétences7» 

 En conclusion, la gestion des carrières est un suivi dans le passé le présent et le futur de la 

gestion et de développement des ressources humaines par le recrutement, 

L’avancement, la promotion et la formation… 

La notion gestion des carrières est apparue au milieu des années 80 avec la pratique de la gestion 

des ressources humaines, et de plus en plus les entreprises ont pris conscience de la valeur de 

la ressource humaine. 

                                                           
12 PERETTI. J M. Gestion des ressources humaines. 2ème édition, édition VUIBERT, Paris, 2001, P 118. 
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 Qu’est-ce que la gestion des carrières : 

 

Source : Jean Marie Peretti 

A partir de ce schéma, nous pouvons déduire que la gestion des carrières est l’activité 

qui consiste à organiser et à prendre en charge le développement des ressources humaines. La 

gestion des carrières pour finalité de planifier, organiser et contrôler le développement de 

potentiel humain de l’entreprise.13 

2- les objectifs de la carrière  

La gestion des carrières repose sur trois éléments essentiels : 

1) Contribuer à la satisfaction des besoins organisationnels, aussi bien au niveau des 

effectifs recherchés que des compétences souhaitées, veut dire répondre aux besoins 

immédiats et futurs des ressources humaines dans l’organisation. 

                                                           
13 ST -ONGE. S. Relever les défies de la gestion des ressources humaines. 2ème   édition Gaétan Morin éditeur, 

Montréal, 2004, page 283.  
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2)  Apporter des réponses individualisées aux aspirations des salariés. Ça veut dire   

qu’intégrer les besoins et les aspirations individuels aux aspirations et aux objectifs 

Organisationnels. 

3)  Fidéliser une partie des salariés et ainsi l’idée de la gestion des carrières suppose une     

Stabilité de l’emploi, une bonne rémunération, un avenir professionnel relativement Tracé 

et prévisible, une formation adéquate du travail.14 

3- L’importance de la gestion des carrières  

• Pour l’entreprise : 

 Utiliser et développer le potentiel humain dont elle dispose. 

 Améliorer sa flexibilité. 

 Mettre en place une relève de qualité. 

 Renforcer sa culture. 

 Mobiliser les employés en vue de l’atteinte de ses objectifs. 

• Pour les individus : 

 Jouir d’une sécurité d’emploi dans la mesure du possible. 

 Pouvoir développer leurs compétences. 

 S’intégrer dans l’entreprise, être considérés comme des membres part entière de celle-

ci. 

 Satisfaire leurs besoins d’estimes et de connaissance (augmentation de leurs 

responsabilités, de leur pouvoir, de leur influence...etc.). 

 Se réaliser au travail en permettant le développement et l’utilisation de leur potentiel 

dans l’accomplissement de leur travail.15 

 

 

 

 

                                                           
14 CERDIN. JL. Gérer les carrières. Edition EMS, Paris, 2000, Page 16. 
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Section 2 : Evolution de la carrière de l’individu et défis de la gestion de carrière 

1.2 L’évolution de la gestion des carrières 

La gestion des carrières s’est évoluée en trois périodes. 

1.2.1 La période avant 1960 

Durant longtemps, le terme carrière a signifié le temps durant lequel une personne 

exercerait un travail pour quelqu’un. Les termes « plans de carrière », « gestion de carrière », 

« développement de carrière », .... Ets, n’étaient pas encore connus.  

Durant tout ce long temps chaque salarié a dû prendre en main sa propre carrière et 

progresser en s’orientant le mieux possible dans le milieu scolaire ou dans un apprentissage sur 

le marché d’emploi.16 

Jusqu'à à la décennie 1960, la gestion des ressources humaines joue un rôle très limité 

dans l’organisation et les employeurs recrutaient les personnes dont ils avaient besoin à 

l’extérieur de l’organisation. Ils réagissaient ainsi aux situations qui présentaient plutôt que de 

chercher des solutions en interne comme des promotions qui aurait été des suites logiques au 

développement du potentiel des salariés à leurs services. 

1.2.2 Période de 1960-1980 

Le concept de la carrière est émergé durant les années soixante (60). Durant cette 

décennie, les employeurs ont été invités à planifier leurs ressources humaines car la demande 

de personnel pour les postes sa augmente. 

Le concept de la carrière a émergé aussi du faite de la situation économique favorable 

des années (60), il a pris à ce moment-là toute sa signification dans une perspective 

stratégique. Le lien existant entre le salarié et l’organisation devient une harmonisation de 

cheminement conjoint dans le temps. A cette époque les plans de carrière se développent. 

 

 

 

                                                           
16 http://www.piloter.org./perfomance-entrprise/GRH-gestion-ressources-humaines.htm  

http://www.piloter.org./perfomance-entrprise/GRH-gestion-ressources-humaines.htm
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1.2.3 La période 1980-1990 

Dans le contexte des années quatre-vingts (80) et qutre6vingts dix (90), les mutations 

technologiques et économiques mettent à mal le mythe promotionnel et les plans de carrière 

construits dans un environnement stable et une période croissante. 

Les transformations des métiers, des emplois et des incertitudes pesant sur la pérennité 

des institutions administratives ou tout au moins des emplois qu’elles offrent conduisent les 

salariés à s’interroger sur leurs perspectives professionnelles et à ressentir la nécessité d’un 

pilotage de leurs carrières, d’une part et les institutions administratives à prendre en compte le 

besoin de développement des compétences et le maintien de l’employabilité de ses salariés 

d’autre part. 

L’évolution des besoins en effectifs dépendra de façon logique, de l’évolution 

quantitative de la demande des impacts de l’intensification de la concurrence, des gains de 

productivité du aux progrès technologique et/ou, de la stratégie de l’entreprise des anticipations 

liée au marché de l’emploi. 

L’évolution des besoins en effectifs dépendra également du turne- over de la pyramide 

d’âge, et donc notamment des départ en retraite à venir. L’étude de vieillissement de la 

pyramide d’âge doit être menée pour chacun des métiers retenus, les problèmes pouvant être 

sensiblement différent d’un métier à l’autre.17 

2.1.1 Les acteurs de la gestion de carrière 

L’idée de la gestion des carrières suppose une stabilité de l’emploi, une bonne 

rémunération, un avenir professionnel relativement tracé et prévisible, une formation adéquate 

et une éthique du travail.18De cela nous comprenons que la gestion de carrière est une 

responsabilité partagée entre différents acteurs.  

 1.1 Salarié 

Vu la place importante qu’occupe le salarié au sein de l’entreprise, ou il est concerné 

comme étant un acteur de son propre parcours professionnel et gérant lui-même de son 

employabilité donc pour ce faire, et à fin d’assumer sa responsabilité et pouvoir faire face aux 

enjeux quelle recouvre, le salarié doit toujours être tenu informer des différents postes à pouvoir 

                                                           
17 PERTTI Jean Marie, Op.cit. P 119 
18 CHANTAL j. f « peut-on faire carrière ? », gestion, sept, 1992, p100-110. 
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au sein de l’entreprise ou à l’extérieur de cette dernière, ainsi que par les opportunités de carrière 

et de mobilité, aussi que les différentes formations offertes par l’entreprise et les différentes 

dispositifs de développement des compétences. Mais aussi connaitre son potentiel et ses 

capacités pour pouvoir évaluer l’écart à combler pour acquérir les compétences souhaitées et 

édifier les trajectoires possibles et les moyens d’y parvenir. 

Le salarié ce doit d’être lui-même maitre de son parcours professionnel en portant une 

attention sur l’information, la formation et aussi l’orientation professionnel, tout comme il peut 

faire appel à une assistance personnaliser auprès de la DRH, ou bien à des organismes 

spécialisés en dehors de l’entreprise. 

2.1.1.2 La DRH 

Si l’entreprise a une coresponsabilité dans la carrière du salarié, la DRH joue un rôle 

très important dans la mesure où, d’une part, elle est censée veiller à l’adéquation des ressources 

aux besoins en personnel, et par conséquent s’assurer de l’évaluation des compétences de 

chacun des salariés pour se maintenir à niveau et renforcer leurs employabilité, et d’autre part, 

elle est censée motiver et fidéliser les salariés en gérants les attentes implicites des individus 

vis-à-vis de la carrière élément centrale du contrat psychologique dans la relation salarié 

entreprise. 

La DRH ce doit donc de préparer et coordonner les évaluations de carrière en mettant 

en place les outils nécessaires à l’évaluation des compétences, du potentiel et de la motivation. 

Pour ce faire, elle s’appuie principalement sur la hiérarchie, mais peut également avoir recours 

à des organismes spécialisés, en particulier en matière d’orientation et de reconversion 

professionnelle. 

.1.3 Le responsable hiérarchique 

Dans la gestion des carrières des salariés, la place ainsi que le rôle du responsable 

hiérarchique sont liées par la pertinence supposée de son appréciation, en effet il parait légitime 

de reconnaitre une pertinence dans la mesure où le responsable hiérarchique encadre un jour le 

jour ses collaborateurs. C’est notamment pour cette raison que certaines pratiques de GRH sont 

partagées avec l’encadrement, vu que le responsable hiérarchique est le mieux placer pour 

émettre un jugement et évaluer les capacités, compétences, performance, potentiel et motivation 

du salariés. 
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Cette appréciation est le premier facteur dont la DRH tient compte sur sa prise de 

décision concernant la rémunération, la formation mais également l’évolution professionnel du 

salarié. Donc la personne la plus légitime pour prendre une décision relative à la carrière est le 

responsable hiérarchique compte tenu de sa proximité du salarié mais la DRH et les personnes 

les plus élevés dans la hiérarchie exerceront une influence plus importante sur les décisions 

d’évolution compte tenu de leurs visions qui est plus large concernant l’adéquation ressources/ 

besoins. 

2.1.1.4 Les acteurs périphériques 

En plus des acteurs cités auparavant il y’en a d’autres qui interviens d’une manière plus 

au moins distante dans la carrière du salarié. Cela arrive dans de rare cas ou l’entreprise et le 

salarié font appellent à d’autres organismes spécialisés qu’ont appel des prestataires extérieurs, 

et cela pour aider le salarié à construire et mettre en œuvre son projet professionnel. 

La DRH coordonne souvent leurs interventions auprès des salariés. Les représentants 

du personnel peuvent indirectement avoir une influence dans la carrière et l’évolution 

professionnelle du salarié. Cette influence reste toutefois relative, dans la mesure où les 

politiques de formations, de gestion des emplois et d’évolution des salariés sont soumises à 

certaines instances de représentation 

Figure N° : les acteurs de la gestion des carrières 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                       

 

  Source : CAMPOY Éric et al, Op.cit. P125  
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2.2.2 Les facteurs de réussite de la gestion des carrières 

2.2.2.1 Les qualifications 

La première chose qu’un employeur regarde lors du recrutement est le diplôme, toutes 

les entreprises attachent une grande importance au diplôme et aux qualifications du candidat, 

et un bon diplôme et une école qui a une bonne réputation compte pour la carrière des salariés, 

et sa vitesse d’évolution, mais l’importance de l’école d’origine s’estompe rapidement et 

disparait totalement après quelque année. 

   .2 Le choix d’entreprise 

Chaque entreprise possède une propre politique de gestion des carrières qui dépond 

principaux facteurs suivants : Sa taille car c’est un indicateur de nombre d’opportunités de 

carrière ; 

- Son organisation et sa culture, et son autorisation de mobilité et mouvement entre les services 

et les métiers ; 

- Le nombre de filiale à l’étranger. 

Le salarié dans son choix d’entreprise doit prendre en considération ces déférents points, 

mais aussi il doit connaitre si l’entreprise favorise la promotion interne, comment elle organise 

la formation et le budget consacré à cette formation, est ce que cette entreprise encourage les 

mobilités fonctionnelle et géographique ? 

Après un certain temps, si l‘employé remarque que sa carrière ne va nulle-part et que 

l’entreprise l’a déçu, il est préférable que le salarié change l’entreprise et essaye de trouver une 

entreprise qui partage avec lui l’enthousiasme à propos de son potentiel. 

   .3 Le profil individuel 

Le profil individuel ce sont les talents et la créativité que possède les individus, par 

exemple certains individus préfèrent les chiffres et d’autre aime les idées et d’autre son doué 

dans la négociation et ont le pouvoir de convaincre les autres 
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  .4 La performance 

La performance est un élément important de la carrière, et l’appréciation de cette 

performance détermine ou la performance doit être renforcée pour la carrière future qui vise 

une promotion 

   5 Le potentiel 

Ce sont des estimations de la valeur ajoutée future d’un employé basé sur des 

information disponibles pour établir des comparaisons qui servent à ressortir des prévisions sue 

les capacités de progrès des salariées parce que les décisions de promotion ne sont pas prises 

en se basant uniquement sur des faits et résultats réalisé. 

« Consciemment ou non, toutes entreprise utilise des estimations du potentiel lorsqu’elle 

décide de promotion ou de mouvement…. Tout le monde a du potentiel, la politique de 

l’entreprise doit conduire a aidé chaque employé à réaliser tout son potentiel ». 

.6 Les aspirations et les contraintes 

Ce facteur concerne la disponibilité, la motivation et les ambitions et l’espoir du salarié 

qui doit être réaliste et raisonnable dans ses aspirations, « si le regard que porte l’entreprise sur 

nos talents est si éloigné de celui de notre, il faudra bien se regardé dans la glace et révisé notre 

jugement » il est très important de maintenir un dialogue régulier avec l’entreprise et avoir une 

relation saine basée sur la compréhension mutuelle qui encourage le salarié à discuter sur ses 

souhaits et ses aspirations sans aucune contrainte.19 

 

 

 

 

 

 

                                                           
19 DUCK Alain, BOULANGER Daniel, « Michelin et la gestion des carrières » édition, EMS, Paris 2011, p88 
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Section 3. Les pratiques et outils de la gestion des carrières 

3-1 les pratiques de la gestion des carrières 

Le processus de gestion des carrières se fait en 3 phases : la planification, la mise en 

œuvre et l’évaluation 2020 

  .1 La planification de la gestion des carrières  

Elle est caractérisée par un ensemble d’activités permettant à l’individu de tracer ses 

objectifs de carrière à la hauteur de ses aptitudes et ses intérêts. Bien que la démarche reliée à 

cette étape appartienne à l’individu, l’entreprise se doit de lui porter assistance en : Lui offrant 

les outils nécessaires à l’orientation de sa carrière à travers des ateliers de formation sur son 

choix de carrière, de la documentation et les services de conseillers spécialisés qui vont lui 

permettre de faire un choix réfléchi e réaliste  

 La mise au point d’un plan de carrière : il s’agit de formaliser un plan de carrière 

entre l’employés et son employeur, c’est durant cette étape que la conciliation entre les 

aspirations de l’individu et les objectifs de l’entreprise se concrétisent. 

 La planification de la relève : l’entreprise doit préparer la relève et doit être capable 

de combler tous postent vacant dans des délais restreints et par la personne qu’il faut. 

Pour cela elle doit mettre au point des outils qui vont lui permettre de classer les postes 

clés de l’entreprise et les personnes susceptibles de les occuper. Cette étape passe 

automatiquement par la détection des talents (haut potentiel), ces derniers suivront des 

programmes de formation spéciaux qui vont les préparer à leurs responsabilités futures. 

Après achèvement de cette étape, viendra celle de la mise en œuvre qui consiste d’une part à 

déclarer les problèmes particuliers qui font obstacle à la carrière, et d’autre part, la mise en 

application du plan de carrière et autres pratiques décidées dans l’étape précédente. 

3.1.2 La mise en ouvre  

Cette phase de décline en deux étapes : 

31.2.1 La détermination des pratiques de gestion des carrières  

Permettront l’atteinte des objectifs de carrière : 

                                                           
20 G. GUERIN ET T. WILS, LA GESTION DES CARRIERES une typologie des pratiques.1992 
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Dans cette étapes 3 grandes séries de pratique sont identifiées : les aménagements 

envisagés touchant les emplois actuels – la concrétisation des mouvements planifiés – la 

formation. 

 Les aménagements envisagés touchant les emplois actuels 

L’élaboration de filières promotionnelles devient indispensable, car ce sont ces 

dernières qui favorisent le développement et la progression de la carrière. Les employés 

évoluant dans les filières promotionnelles progressent en acquérant des niveaux supérieurs de 

responsabilité, de statut et d’autonomie. 

 Les mouvements planifiés de carrière  

Ils désignent les politiques de promotion interne visant à occuper les postes actuels 

vacants de l’entreprise en priorité. Ces mouvements permettent aux employés d’acquérir de 

nouvelles compétences. Ces pratiques (rotation des postes, affectation temporaire, projet 

spéciaux) sont particulièrement utiles pour aider les individus qui connaissent un ralentissement 

dans la progression de leur carrière, ou les possibilités de mobilité verticale sont rarissimes. 

L’entreprise transmet l’information sur les postes disponibles via les affichages de poste qui 

vont permettre aux individus intéressés d’y postuler. 

 La formation  

Le développement des carrières exige la mise au point de programmes de formation 

accessibles et pertinents. Dans cette logique, les entreprises organisent des programmes de 

formation interne sur mesure visant à acquérir des compétences spécifiques, elles vont même 

jusqu’à rembourser / payer les formations externes de leurs employés, elles proposent aussi de 

congés d’études…etc. 

3.1.2.2 Laide la résolution des problèmes  

Les entreprises accompagnent leurs salaries durant toutes leurs vies professionnelles et 

même haut de là. Les programmes d’intégrations, le mentorat, le parrainage, les jeux de rôle, 

aident les nouvelles recrues à se façonner une identité propre, les plafonnes des programmes de 

gestion du stress, le consulting, des professionnels intervient pour mieux aider les salariés. 
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3.1.3 L’évaluation  

L’évaluation consiste à établir la pertinence d’évaluer et l’efficacité du processus de 

gestion des carrières, la détermination de critères de performance permet d’évaluer si le système 

est en mesure à la fois de satisfaire les besoins individuels et de doter l’organisation d’une main- 

d’œuvre compétente, disponible, mobilisée et prête à prendre la relève. 

L’évaluation ou l’appréciation est un jugement par le salarié et par des supérieurs 

hiérarchiques sur les compétences et les comportements de l’individu dans l’exercice de sa 

fonction. Ce jugement s’exprime par : 

-Une notation dans le cadre d’un système conçu à cet effet : 

-Un bilan de compétence professionnel des points forts et des points à améliorer enregistrés 

durant un entretien. 

L’appréciation du salarié a pour objet : 

-Réaliser une évaluation de la performance individuelle et collective des salariés ; 

-Favoriser la communication et le dialogue avec l’encadrement ; 

-Fournir des informations au système de gestion des ressources humaines, notamment pour 

préparer les décisions en matière de rémunération, formation, mobilité et gestion des carrières. 

3.2 Les outils fondamentaux de la gestion des carrières 

Une armada d’outils permet de mener à bien leurs politiques de gestion des carrières. 

Ces outils peuvent de décliner entre ceux qui permettent à l’entreprise de prendre des décisions 

sur l’évolution des salariés et ceux qui contribuent à accompagner les salariés quand leur propre 

cheminement de carrières. 

3.2.1 Les outils de suivi de l’évolution des salariés par l’entreprise : 

Ils permettent à l’entreprise d’assoir ses décisions relatives à la mobilité. 

3.2.1.1 L’sassement center 

L’sassement center, ou développement center, est une démarche assez marginale. 

Davantage utilisée pour le recrutement, promotion et évolution de carrière, elle permet 

également d’évaluer la performance, les compétences et les potentiels des individus dans des 
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situations données. L’évaluation, réalisée ou non, est individuelle mais les simulations (3 à 12) 

sont individuelles, en face, ou en groupe (4 à 10 personnes). 

Cette méthode est employée uniquement dans les très grandes entreprises. Elle s’adresse aux 

managers, chefs de projets, et plus récemment à tous les salariés. 

L’évaluation en externe donne lieu à un rapport de restitution à l’évalué puis à l’entreprise. 

 Avantage  

-Être jugé par un regard externe 

-S’appuyer sur des stimulations proches des situations de travail réelles.   

-Le résultat final est issu de la consolidation des résultats obtenus avec les différents outils, ou 

après des différents des différents observateurs. 

 Inconvénients  

-Très coûteux, c’est un véritable investissement. 

-L’évaluation est effectuée à partir de divers outils qui peuvent donner des résultats différents. 

-La mobilisation de l’évalué va d’une demi-journée à une semaine. 

-Les simulations peuvent avoir un côté artificiel. 

3.2.1.2 L’entretien annuel d’appréciation  

L’entretien individuel : L’entretien individuel, annuel ou semestriel, de déroule en 

général fin novembre / début décembre. Il s’agit d’un entretien en face à face avec son (n+1) et 

parfois son (n+2) si désaccord il Ya. Il dure entre 1H30 et4H ; y sont abordés les échecs et 

réussites de l’année passée, les objectifs de l’année à venir, l’évolution professionnelle et 

éventuellement un plan de formation. L’entretien donne lieu à un document récapitulatif 

cosigné. 

L’entretien individuel est effectué dans les entreprises de toutes les tailles et tous les secteurs, 

quel que soit le poste ou la fonction. L’entretien individuel donne lieu à un document signé et 

transmis à la direction des ressources humaines. Il est suivi par la mise en place d’axe de progrès 

ou d’actions de formation. Dans l’idéal, un social entretien permet de discuter de la 

rémunération. 
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 Avantage  

-Permet au supérieur d’exprimer ses jugements en direct. 

-Permet au salarié d’exprimer des points de vue et d’aborder oralement les besoins en formation 

ou les évolutions souhaités. 

 Inconvénient  

-Les facteurs lié à la personne et à l’environnement sont délicats à aborder et peuvent mettre 

l’évaluer en état de défense. 

-Les DRH reprochent souvent aux managers de manquer de courage durant les entretiens, d’où 

parfois les situations délicates et contraires aux attentes des salariés qui peuvent suivre ces 

entretiens. 

- L’entretien collectif : L’entretien collectif est rare et toujours procédé ou suivi par un 

entretien individuel. Il nécessaire plus de temps que l’entretien individuel et une organisation 

plus complexe du point de vue de la disponibilité de chacun. L’évaluation collective au travers 

d’un entretien collectif est envisageable dans le cadre d’un projet ou par une équipe autonome 

de travail. L’entretien collectif est en général suivi d’un entretien individuel afin d’aborder des 

points plus précis. 

 Avantage 

-Faire le point collectivement sur le fonctionnement et la performance d’une équipe, la gestion 

d’un projet. 

-L’intérêt peut être de juger de la cohésion d’une équipe ou d’un groupe. 

 Inconvénients  

-L’exercice est relativement « sportif ». 

-Tout ne peut pas être dit à cette occasion. 

-Singulariser un individu est difficile dans ce contexte. 
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3.2.1.3 L’évaluation à 360°  

En règle générale le salarié évalué l’est tout d’abord par lui-même, puis par des 

collaborateurs et son n+1. Cette évaluation s’effectue à partir d’un formulaire, de 40 à 120 

questions, distribuées au maximum à une vingtaine de personnes. Cette méthode se décline 

aussi en 180° (plus restreint) ou 540°, qui implique alors les clients et fournisseurs. Il s’agit 

donc une démarche engageante, tant pour l’évaluer que pour l’entreprise. Le 360° est applicable 

dans toutes les entreprises. Il s’adresse aux managers, cadre, responsable de projet et parfois 

aux agents de maîtrise. Pour être pertinent, L’évalué doit avoir 1 à 2 ans de présence dans 

l’entreprise. La restitution par un consultant, un coach ou un psychologue est faite sous forme 

de graphique, de débriefing et de discussion. La démarche ouvre le plus souvent sur un plan, de 

formation ou de coaching. Un entretien avec le responsable des ressources humaines peut 

également avoir lieu avec l’accord de l’évalué. 

 Avantage  

-L’évaluation par l’entourage est anonyme. 

-Le remplissage du questionnaire prend 30 minutes à 1 heure. 

-Le 360° est une photographie complète de la réalité perçue par l’entourage. 

-Le 360° est réalisable par des compétences précises. 

 Inconvénients  

-Il faut s’assurer de la disponibilité de toutes les personnes impliquées. 

-Les réponses sont parfois subjectives, ne reflétant pas forcément la vérité. 

-La qualité du rapport de restitution doit être fiable et exploitable pour que la démarche soit 

fructueuse.   

-La réelle implication des évalués nécessite celle de la direction. 

-Les coûts liés au matériel (questionnaire et édition du rapport) et au consultant (compter au 

minimum une journée) 
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3.2.1.4 Les comités de carrière  

C’est une réunion entre les responsables hiérarchiques (au moins d’un niveau N+2 par 

rapport aux personnes passées en revue) et la DRH qui est généralement représentée par le ou 

les responsables de la gestion des carrières. Sur la base des évaluations qu’ils possèdent, les 

hiérarchies donnent leurs appréciations. La confiance entre les membres du comité doit 

permettre la transparence et la mise en commun des données qui résument les forces et les 

faiblesses des personnes évoquées. Cet exercice revient à une capitalisation collective des 

appréciations. Le comité est un lieu de décision, où la personne qui le préside est parfois amenée 

à arbitrer. 

3.2.1.5 La revue de potentiels  

Des comités carrières spécifique sont organisés pour les hauts potentiels. Ils prononcent 

sur les postes que peuvent occuper les personnes passées en revue sur le moyen et le long terme. 

3.2.1.6 La formation des potentiels  

Les hauts potentiels sont considérés comme les dirigeants de demain, de ce fait, les 

entreprises accordent une grande attention à leur développement. Après leur détection sélection, 

l’entreprise les prépare à leurs responsabilités futures. 

 3.2.1.7 L’organigramme prévisionnel  

Grâce aux revues de potentiel, il est possible de connaître en permanence l’ensemble 

des personnes susceptibles de pouvoir remplacer une défection dans des postes clés. 

L’organigramme prévisionnel ou programme de remplacement, concerne les postes à fortes 

responsabilités dans l’entreprise. Il permet de réagir rapidement au départ du titulaire d’un 

poste. L’efficacité de cet outil repose sur une mise à jour fréquente. 

3.2.1.8 Les comités métiers  

Ils sont proches des comités carrières dans la mesure où leur objectif est de réfléchir 

d’une manière collégiale aux possibilités d’évolutions des salariés. Ils se distinguent par leur 

composition qui passe d’une structure hiérarchique à une structure d’expert. 
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3.2.1.9 Les pépinières ou viviers  

Ce système s’adresse à de jeunes potentiels nouvellement recrutés, qui sont appelés à 

prendre des postes de direction. Leurs premières années dans l’entreprise sont consacrées à la 

formation. C’est un lourd investissement pour l’entreprise et même risqué du fait que le recruté 

peut aller vers les concurrences !!! 

3.2.1.10L’observatoire des métiers  

Cet outil permet la détermination des compétences requises dans les années à venir. 

Ainsi, il participe à la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Il permet 

essentiellement de construire des référentiels de compétences. 

3.2.1.11 Système de mentor  

Des programmes formels peuvent être mis en place pour faciliter l’évolution 

professionnelle des salariés. Dans une logique de soutien à 360° d’autres sources comme les 

supérieurs directs ou les pairs sont utilisés. 

3.2.1.12 Le suivi de la carrière  

Des commissions composées de représentants du personnel et de la direction peuvent 

examiner l’application des pratiques affichées de la gestion des carrières dans l’entreprise. 

Elles ont l’occasion de vérifier si chacun des acteurs remplis bien son rôle, de la DRH en passant 

par le manager et le salarié lui-même, véritable acteur de sa carrière. 

3.2.2 Les outils d’accompagnements des projets des salariés  

Ces outils leur assurent leur valeur actuelle et future sur le marché de travail aussi bien 

en interne qu’en externe. 

3.2.2.1 Les entretiens professionnels ou entretiens de carrière  

L’entreprise peut prévoir pour ses salariés des entretiens professionnels soit avec leur 

responsable hiérarchique dans le cadre de l’emploi occupé, ainsi l’occasion d’actualiser le CV 

et de discuter les progrès pour la période à venir ; ou avec un spécialiste des ressources humaines 

dans une perspective d’entretien de carrière, permettant d’examiner le parcours professionnel 

des salariés, il peut s’appuyer sur des outils comme les carrières types dans l’entreprise, ou les 

bourses des emplois. 
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3.2.2.2 La bourse des emplois  

Il s’agit d’un descriptif détaillé des postes vacants au sein de l’entreprise avec les 

indicateurs nécessaires pour postuler. Sa mise à jour est généralement mensuelle. 

3.2.2.3 La carte des métiers  

Ces cartes des métiers déterminent des cheminements possibles via des passerelles entre 

les métiers qu’elle matérialise, elles sont fondées sur des répertoires métiers qui identifient les 

proximités professionnelles par le repérage de compétence transversale. 

3.2.2.4 Le bilan professionnel ou compétences  

Permet au salarié de définir son projet professionnel réaliste, et de lui offrir une 

orientation de carrière qu’il pourra suivre. Sa construction passe notamment par l’utilisation de 

tests de personnalité, il est effectué par un organisme spécialisé. Le bilan de compétence peut 

accompagner l’entretient de carrière, comme il peut être associé à une situation de rupture avec 

l’entreprise, il fait d’ailleurs partie des dispositifs mobilisés dans l’outplacement. 

3.2.2.5 L’outplacement 

Est un outil d’accompagnement du départ des salariés, aident les salariés à retrouver une 

situation professionnelle dans une autre entreprise, ceci témoigne sur l’intérêt que porte 

l’entreprise sur tous ses salariés, que ce soit ceux qui répondent à ces besoins ou ceux dont elle 

a décidé de se séparer. De son côté le collaborateur doit accepter le processus, souvent conduit 

pat un prestataire de service spécialisé qui va l’aider à trouver un travail. 

3.2.2.6 La formation 

Elles permettent aux salariés de maintenir ou de développer leurs compétences. 

3.2.2.7 Le coaching 

Consiste à accompagner le salarié dans ses idées et dans ses réflexions professionnelles. 

3.2.2.8 Le conseil ou l’orientation de carrière 

Consiste à sensibiliser les personnes à la question de la carrière et de les inviter à adopter 

une attitude de vielle quant aux possibilités ou aux opportunités de carrière. 
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Section 1 : présentation de la direction des impôts de la wilaya de Tizi-Ouzou  

1- La présentation et localisation  

Facteur clé de toute économie nationale, la Direction des impôts relève des administrations 

fiscales qui consistent en un ensemble d’organismes étatiques chargés de l’établissement de 

l’assiette de l’impôt, de sa perception et de son contrôle. Cette première section est consacrée à 

la présentation de l’organisme l’accueil, à savoir la DIW de Tizi-Ouzou en mettant en lumière 

quelques notions sur l’administration fiscale algérienne. 

1.1. Présentation de la DIW de Tizi-Ouzou  

La direction des impôts est une institution étatique qui fait partie du ministère des 

finances, sa fonction est de collecter et gérer les impôts que doivent payer les citoyens pour 

apporter leurs contributions au fonctionnement de l’Etat. 

Elle est composée de 40 services extérieurs dont 25 inspections qui gèrent les dossiers 

fiscaux des contribuables en fonction de la régulation des situations et 15 recettes des impôts 

qui assurent les encaissements et de 5 sous-directions qui coiffent le travail des inspections et 

recettes des impôts en matière de suivis des dossiers fiscaux.  

1.2. Plan de situation 

La direction des impôts de la wilaya de Tizi-Ouzou se situe à la rue  

ELKECHAI Ramande « TOUR VILLAS » TIZI-OUZOU.  

FIGURE N°  PLAN DE SITUATION. 
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2. Organisation de la direction des impôts de la wilaya de Tizi-Ouzou 

La direction des impôts se compose de 5 sous-directions. Son organisation est fixée par 

Arrêté interministériel du 21 février 2009 fixant l’organisation et les attributions des services 

extérieur de l’administration fiscale. L’arrêté est publié dans le journal officiel N°20 du 29 Mars 

2009. Les détails sont expliqués dans ce qui suit. 

2.1. La sous-direction des opérations fiscales 

Elle est chargée notamment de : 

- L’animation des services, de l’établissement et de la consolidation des statistiques et des 

travaux d’émission. 

-La prise en charge, du suivi et du contrôle des demandes d’agréments de contingents d’achats 

en franchise TVA. 

- Le suivi des régimes fiscaux et privilèges fiscaux particuliers. 

 Cette sous-direction et composée de quatre (4) bureaux : 

2.1.1. Les bureaux des rôles 

-La prise en charge et l’homologation des rôles généraux. 

-La prise en charge des matrices des rôles généraux et des titres de perception. 

2.1.2. Les bureaux des statistiques 

-La réception des statistiques des autres structures de la direction de wilaya. 

-La centralisation des productions statistiques périodiques en matière d’assiette et de 

recouvrement. 

-La centralisation des situations statistiques périodiques et en assurer la transmission à la 

direction régionale des impôts. 

2.1.3. Les bureaux de la réglementation et des relations publiques 

Est chargé notamment de : 
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-La réception et l’instruction des demandes d’agrément au régime d’achat en franchise de TVA 

et d’en délivrer les agréments. 

-Le suivi des régimes fiscaux particulières et privilégies.  

-La diffusion de l’information fiscale, l’accueil, l’information et l’orientation du public. 

2.1.4. Les bureaux de l’animation et de l’assistance 

Il est chargé notamment d’assurer : 

-La prise en charge, en relation avec les structures régionales et les directions des impôts de 

wilaya, de l’animation et de l’assistance aux services locaux en vue de l’amélioration et de 

l’harmonisation des méthodes de travail.  

-Le suivi et l’instruction des rapports de vérification de gestion. 

2.2. La sous-direction du recouvrement 

Elle est chargée notamment de :  

-La prise en charge, du control, du suivi des rôles et titre de recettes de l’Etat de recouvrement 

des impôts et taxes que tout autre produit et redevances. 

-Du suivi des opérations et écritures comptables, du contrôle périodique des services de 

recouvrement et l’animation des recettes des impôts dans l’inexécution de leurs travaux 

d’assainissement et d’apurement des comptes ainsi que du recouvrement forcé de l’impôt. 

-L’évaluation périodique de la situation des recouvrements, l’analyse des insuffisances 

notamment en matière d’apurement et la proposition de mesures à même d’améliorer le produit 

fiscal. 

-Le contrôle et l’assistance des recettes en vue de l’assainissement des comptes des recettes des 

impôts en vue de l’apurement et la proposition de mesures à mémé d’améliorer le produit fiscal. 

 Cette sous-direction est composée de trois (3) bureaux : 

2.2.1. Les bureaux du control de recouvrement : 

Est chargée notamment de : 



Chapitre III : La gestion de carrière au sein de la Direction des impôts de la 

wilaya de Tizi-Ouzou 

 

40 
 

-L’impulsion des actions de recouvrement ; 

-La sauvegarde des intérêts du trésor à l’occasion des transactions immobilières notariées et 

lors de la restitution des excédents de versements. 

-L’élaboration et la notification aux collectivités locales et aux organismes concernés des 

éléments de fiscales nécessaires à l’établissement de leur budget. 

2.2.2. Le bureau du suivi des opérations et travaux d’écritures 

 Est chargé notamment d’assurer : 

-Le suivi des travaux de pointage, des émergements des paiements et des certificats 

d’annulation sur les rôles et titres de recettes pris en charge. 

-Le contrôle périodique de la situation de la caisse, des mouvements des comptes financiers et 

des valeurs inactives. 

-L’établissement et visas des opérations et écritures lors de la passation de service entre les 

comptables.  

2.2.3. Le bureau de l’apurement 

 Est chargé notamment d’assurer : 

-Le contrôle de la prise en charge des rôles généraux, des titres de perception ou de recettes se 

rapportant à des créances, extraites de jugement et d’arrêts en matière d’amendes et 

condamnations pécuniaires ou de produits autres que fiscaux. 

-La réception et la validation des productions statistiques établies par les receveurs des impôts 

-La prise en charge et le contrôle des états d’admission en surséance, des cotes   irrécouvrables 

et l’état de liquidation des produits du trésor et le sommier des reports. 

2.3. La sous-direction du contentieux 

 Elle est chargée notamment d’assurer : 

-Le traitement des réclamations introduites, au titre des deux phases administratives de recours 

contentieux ou de la phase gracieuse et la notification des décisions rendues l’ordonnancement 

des annulations et des réductions accordées. 
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-Le traitement des demandes de remboursement des précomptes TVA. 

-La formation des dossiers de dépôt de plainte ou de recours en appel et la défense, devant les 

juridictions compétentes, des intérêts de l’administration fiscale. 

 Cette sous-direction est composée de quatre (4) bureaux : 

2.3.1. Le bureau des réclamations 

 Est chargé notamment de : 

-La réception et l’instruction des recours tendant soit à la restitution de droits ou à l’annulation 

d’actes de poursuites ou à la revendication d’objets saisis. 

-La réception et l’instruction des demandes relatives au remboursement de précomptes TVA. 

2.3.2. Le bureau des réclamations 

Est chargé notamment de : 

-L’instruction et la présentation aux commissions de conciliation, de recours contentieux ou 

gracieux compétentes, des réclamations ou demandes introduites par les contribuables. 

-La réception et la présentation, à la commission de recours gracieux compétente, des demandes 

formulées par les receveurs des impôts, relative à l’admission en non-valeur, à la décharge en 

responsabilité ou au sursis de versement de cotes d’impôts, taxes ou droits jugées 

irrécouvrables. 

2.3.3. Le bureau du contentieux judiciaire 

Est chargé notamment de : 

-La préparation et la constitution de dossiers de dépôt de plainte auprès des juridictions pénales 

compétentes. 

-La défense devant les instances judiciaires compétentes des intérêts de l’administration fiscale 

lors des contestations d’impositions. 

2.3.4. Le bureau des notifications et de l’ordonnancement 

 Est chargé notamment de : 
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-La notification, aux contribuables et aux services concernés, des décisions prononcées au titre 

des différents types de recours. 

-L’ordonnancement des annulations et réduction s accordées et l’établissement des certificats y 

relatifs. 

2.4. La sous-direction du control fiscal 

Elle est chargée notamment de l’élaboration des programmes de recherche, de 

vérification, de contrôle des évaluations et du suivi de leur réalisation. 

 Elle est chargée notamment de : 

-La constitution du répertoire des sources locales d’informations concernant l’assiette, le 

contrôle ainsi que le recouvrement de l’impôt. 

-L’exécution des programmes d’intervention et de recherche et la mise œuvre du droit de 

communication, du droit d’enquête, du droit de visite en coordination avec les services et les 

institutions concernées. 

Cette sous-direction est composée de quatre (4) bureaux. 

2.5. La sous-direction des moyens  

Elle joue bien sur un rôle très important dans la planification des différentes pratiques 

et stratégie de la gestion des ressources humaines de la DIW. 

 Elle est chargée notamment de : 

 -La gestion des personnels, du budget et des moyens mobiliers et immobiliers de la direction 

des impôts de wilaya. 

 -Veiller à la mise en œuvre et la coordination du programme d’information ainsi qu’au 

maintien en condition de l’infrastructure et des applications informatiques. 

 Cette sous-direction est composée de quatre (4) bureaux :  

2.5.1. Le bureau des personnels et de la formation Est chargé notamment de : 

 -Veiller au respect de la législation et de la réglementation en vigueur en matière de gestion 

des ressources humaines et de la formation. 
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 -Mettre en œuvre les actions de normalisation des effectifs et de rationalisation des postes de 

travail, initiées en relation avec les structures concernées de la direction régionale. 

 2.5.2. Le bureau des opérations budgétaires Est chargé notamment de :  

-L’exécution, dans la limite de ses attributions, des opérations budgétaires.  

- Mandatement, dans la limite du seuil de compétence qui lui est dévolu, des dossiers de 

remboursement de la TVA. 

 - Mandatement des excédents de versements résultant de l’emploi des certificats d’annulation 

prononcés au titre des impositions en contentieux, relevant du seuil de compétence de la 

direction des impôts de la wilaya et des centres des impôts. 

 -L’établissement, annuellement, du compte administratif de la direction.  

2.5.3. Le bureau des moyens et de la gestion des imprimés et archives Est chargé 

notamment de  

 -La gestion des moyens mobiliers et immobiliers, du magasin des imprimés et des archives de 

l’ensemble des services relevant de la direction des impôts de wilayas. 

-La mise en œuvre des mesures initiées pour assurer la sécurité des personnels, des structures, 

des matériels et des équipements et en faire des rapports périodiquement. 

2.5.4. Le bureau de l’informatique 

-La coordination sur le plan informatique entre les services à l’échelle locale et régionale. 

-Le maintien en condition de l’infrastructure technologique et de ses ressources. 
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Figure 4 : Organigramme selon la DIW. 
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Section 2 : les pratiques de la gestion des ressources humaines dans la Direction des impôts 

de la wilaya de TIZI-OUZOU 

1. Le recrutement 

Le recrutement est une pratique très représentative pour l’administration fiscale, car il a 

un impact positif sur la performance notamment la performance économique puisqu’il 

représente un coût important pour l’administration, mais également un impact direct sur la 

productivité. 

Au niveau de cette direction, le recrutement est géré par la décision de la fonction 

publique qui a pour rôle de gérer les ressources humaines dans toutes les administrations 

publiques de l’Etat. La direction de la fonction publique définit chaque année dans un plan de 

gestion des ressources humaines (PGRH), le besoin des différentes administrations publiques 

en recrutement d’employés. 

1.1. La direction de la fonction publique et la direction des finances 

La direction de la fonction publique communique à la direction des finances le besoin 

en recrutement d’employés qui se traduit par le besoin en postes budgétaires. Une fois les postes 

budgétaires sont approuvés, le lancement des avis de recrutement au sein de différents 

administrations peut avoir lieu. La direction de la fonction publique affiche sur leur site internet 

tous les concours de recrutement dans les administrations publiques. 

1.2. Textes législatifs relatifs au recrutement au sein de l’administration publique 

Le recrutement dans la direction des impôts se fait par mode interne, qui concerne la 

ressource humaine existante dans les différents services. Il se fait aussi en mode externe qui 

concerne à ramener une nouvelle ressource humaine.  

Pour cela, la Direction procède au lancement de concours interne et externe. Le 

processus de recrutement à la direction des impôts est régi par des textes législatifs clairs et 

détaillés que nous allons présenter dans ce qui suit. 

 Le décret exécutif n°12-194 du 25 Avril 2012 fixant les modalités d’organisation 

et de déroulement des concours, examens et tests professionnels au sein des 

institutions et administrations publiques. 
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Ce décret définit et fixe ce qui a trait à l’organisation des concours de recrutement et il 

est appliqué partout dans la fonction publique.  

 La circulaire n°07 du 28 Avril 2011 relative aux critères de sélection aux concours 

sur titre pour le recrutement dans les grades de la fonction publique. 

 Il s’agit d’un barème de notation avec des critères bien définis qui permet de classer les 

candidats sur une échelle de 20 points. 

 La décision fixant la répartition des postes budgétaires au titre de l’exercice 

budgétaire de l’année en cours 

 L’arrêt d’ouverture de concours et l’avis de recrutement 

Il s’agit d’un document officiel qui est rédigé par la direction des impôts et cela en 

coordination avec la direction de la fonction publique qui a fait l’approbation des postes 

budgétaire, une fois approuvé l’arrêt est mis en action ce qui veut dire que l’ouverture du 

concours a commencée. 

L’intitulé de l’arrêt a défini le nombre de postes budgétaire et les modalités du concours 

et autres conditions et une fois mis en action la direction des impôts affiche à l’avis de 

recrutement dans les journaux publics nationaux. 

L’avis de recrutement est un document de communication destiné à faire savoir aux 

demandeurs d’emploi l’ouverture d’un concours de la fonction publique au niveau de la 

direction des impôts. 

 Détail de la circulaire N°07 du 28 Avril 2011 relative aux critères de sélections aux 

concours sur titre 

Cette circulaire est appliquée par la commission technique, qui est créé pour un mandat 

de 3 ans juste pour les concours. Elle a pour rôle principale qui est de faire le tri des dossiers 

pour savoir ceux qui sont valides pour l’avis de recrutement. 

Une fois les dossiers sont retenus, la direction passe à la sélection des candidats en 

fonction des notes obtenus par rapport à la circulaire N°07 du 28 Avril et la direction passe à 

l’approbation des candidats obtenus pour les postes demandés. 

 Les 6 critères de sélection sont définis comme suit : 
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Critère N°1 : adéquation du profil de la formation du candidat, 

Il s’agit d’une note qui est comprise entre 0à5, la note est réparti sur trois sous-critères 

à savoir la conformité de spécialité du diplôme obtenu avec le grade, le cursus d’étude ou de 

formation et la bonification. 

- Conformité de spécialité du diplôme avec le grade : 

La note est de 0 à 2, La conformité est devisée sur une échelle de 4, celle qui se rapproche 

directement est sur le degré 1 et celle qui s’éloigne plus est sur le degré 4. 

- Cursus d’étude ou de formation : 

 La note est de 0 à3en fonction de la moyenne générale de la dernière année d’étude établie 

comme suit :  

- 0.5 pour une moyenne qui entre 10 à 11 sur 20. 

- 1point pour une moyenne qui entre 11 à 12 sur 20. 

- 1.5 pour une moyenne qui est entre 12 à 13 sur 20 

- 2 points pour une moyenne qui est entre 13 à 14 sur 20. 

- 2.5 pour une moyenne qui est entre 14 à 15 sur 20. 

- 3 points pour une moyenne égale à 15 sur 20 et plus  

 - Bonification : 

- 2 points pour les diplômes des grandes écoles. 

- 1 point pour les majeurs de promos. 

Critère N°2 : Formation complémentaire en diplôme exigé dans la spécialité  

La note est de 0 à 2 points, elle est repartie sur chaque semestre d’études à 0.5 points. 

Critère N°3 : Travaux ou études réalisées par le candidat 

La note est de 0 à 2 points et pour une unique publication 1 point ; et 2 points pour plus d’une 

publication. 
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Critère N°4 : Expérience professionnelle acquise voici un tableau qui montre la bonification 

sur l’expérience professionnelle acquise. 

Tableau n°1 : Pondération de l’expérience professionnelle 

                                      Grade similaire    

  Garde inferieur 

Administrations qui 

organisent le 

concours  

Autres 

administrations  

Secteur  

économique 

 

1 point par année à 

la concurrence de 6 

points  

1point par année à 

concurrence de 4 

points  

0 ,5 points par année 

limite de 3 points  

0,5 points par année 

limite de 2 points  

                                                                                                                                                                                                        

Source : la DIW T-O 

Critère N°5 : date d’obtention du diplôme 

Elle correspond à l’antériorité du diplôme à la date d’ouverture du concours. La note est de 0 à 

2 points répartie par 0.25 points par année au maximum. 

Critère N°6 : Entretient avec le jury  

 La note est de 0 à 3 points, elle est répartie comme suit : 

 - Esprit d’analyse et de synthèse 2 points.  

- Aptitudes et ou qualification particulière 1 point.  

1.3. Voies de recrutement  

Le recrutement est centralisé au niveau des administrations centrales et il se fait par la 

procédure suivante.  

1.3.1. Le recrutement interne 

Comme pour les différentes nominations au niveau des fonctions supérieures 

conformément aux stipulations du décret exécutif qui définit et fixe tout ce qui a trait à 
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l’organisation des concours de recrutement, donc ce décret est appliqué impérativement partout 

dans la fonction publique.  

1.3.2. Le recrutement externe  

Concours sur épreuves, concours sur titres, tests professionnels ou recrutement direct 

pour les candidats ayant subi une formation spécialisé prévue par les statuts particuliers. 

1.3.3. Le recrutement le plus productif 

Le Direction de l’Administration des Moyens et des Finances (DAMF) estime que les 

deux recrutements sont productifs car le recrutement externe peut apporter une qualification et 

le recrutement interne est avantageux non seulement en termes de coûts mais aussi il peut être 

productif à travers la confiance et la connaissance qu’il détient de son ancienneté.  

1.3.4. Durée des contrats appliqués 

Quand une personne est recrutée dans l’administration, dans la plupart des cas, elle est 

titularisée dans son poste. Quant aux contrats signés par l’administration fiscale, ils sont 

généralement à durée indéterminée.  

1.4. Evolution du recrutement au niveau de la direction des impôts de la wilaya de Tizi-

Ouzou  

Au niveau de la direction des impôts de la wilaya de Tizi-Ouzou, on constate une baisse 

très importante des recrutements est remarquée depuis 2014. Aucun recrutement à l’instar des 

inspecteurs divisionnaires sortant de l’institut d’économie douanière et fiscale n’a été opéré. 

Cela est dû à des mesures politiques jugeant la présence d’un sureffectif au niveau de 

l’administration fiscale. 

3. La formation 

La formation au niveau de la Direction des impôts de Tizi-Ouzou étant une action qui 

consiste à améliorer, recycler et perfectionner les connaissances des agents des impôts, se 

déroule soit au niveau local, régional ou national. Les formations dans la direction des impôts 

de la wilaya de Tizi-Ouzou sont programmées et organisées par la Direction générale des impôts 

(DGI) et biensûr au niveau de la (DAMF) à la sous-direction de la formation qui s’occupe de la 

gestion des programmes de formation, des fonctionnaires et des agents des impôts.  
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2.1. Les différents types de formations  

Il existe trois types de formations : 

2.1.1. Formation statutaire  

Elle est composée de ce qui suit : 

 Formation préparatoire : Elle est subordonnée pour la confirmation de l’agent 

stagiaire à sa titularisation. 

 Formation préalable à la promotion : ce type de formation concerne les agents ayants 

obtenu la promotion d’un grade inférieur à un grade supérieur.  

2.1.2. Formation initiale 

Des cycles longs ou des cycles courts sont réalisés au niveau de l’école nationale des 

impôts (ENI) dans le but de former des inspecteurs principaux, au niveau de l’institut 

d’économie douanière et fiscale (IEDF) dans le but de former des inspecteurs divisionnaires.  

2.1.3. La formation continue  

Des formations continues sont assurées périodiquement aux agents des impôts en vue 

d’assurer leur perfectionnement et d’améliorer leurs connaissances.  
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Tableau n° 2 : Evolution de la formation au profit des fonctionnaires de l’administration 

fiscale. 

 

Année 

 

                            Formation initial    

Formations 

continues 

 

Formation 

statutaires  

                             ENI (IP)  

    IEDF (ID)         Cycle long         Cycle court  

2010              8                 12              5 15          - 

2011              6                   -   6 8         - 

2012              -                   -   5  21         5 

2013             10                   - 4 27         6    

2014               -                   - 5 25         9 

2015                -                   - 5 28         5 

2016               -                   - 4 22        11 

2017               -                   - 4 25        17   

2018               -                   -             - 12         - 

2019               -                   -             5 10         - 

Total             24                 12          43       193         53 

                                                                                Source : direction des impôts wilaya T.O 

Les programmes de formations sont bien présentés au niveau la direction des impôts de 

la wilaya de Tizi-Ouzou. En plus des explications sont préalablement données, la sous-direction 

des moyens a rajouté que ces formations sont prévues pour répondre aux besoins futurs de 

l’organisation ainsi que pour l’adaptation de la nouvelle stratégie visant le rapprochement du 

contribuable avec l’administration fiscale et la promotion d’un civisme fiscale pour 

l’élargissement de l’assiette notamment par l’intégration du secteur informel.   
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Tableau n°3 : Evolution des tranches d’âges au niveau de la Direction des impôts de TIZI-

OUZOU. 

    Année         20-30         30-40          40-50         50-60 

      2016           83          155           292           95 

      2017           84         174           262          100 

      2018           75         183           278           80 

      2019           89         191           251           85 

                                                                                                 Source : DIW TO 

2.2. Les lieux de formations 

2.2.1. Formations locales 

Elles se déroulent soit au niveau des locaux de la direction et l’université ou au centre 

de formation.  

2.2.2. Formation régionale  

Elle se déroule soit à l’école nationale des impôts (ENI) à Koléa ou bien à l’institut 

supérieur de gestion et de planification (ISGP) qui se situe à Bordj el kiffan. 

2.2.3. Formations nationales 

Elles se déroulent à l’institut d’économie douanière et fiscale (IEDF) de Koléa. 

4. La gestion des carrières 

Pour accroitre la productivité, améliorer le climat social et la performance, la direction 

des impôts de la wilaya de TIZI-OUZOU assure de façon rigoureuse la gestion de carrière de 

son personnel. Cela consiste à assurer le développement du potentiel des agents de différents 

grades, d’accroitre leurs stabilités et d’améliorer la flexibilité humaine par la mise en œuvre 

d’un programme de développement qui exige un effort(investissement) et l’atteinte des 

objectifs fixés.  

3.1. L’évaluation 

L’évaluation du fonctionnaire a pour finalité l’avancement, la promotion, l’octroi des 

avantages liés au rendement et de la performance ainsi que l’octroi des distinctions honorifiques 
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et récompenses.      L’évaluation du fonctionnaire est fondée sur des critères objectifs destinés 

à apprécier notamment : le respect de l’Ethique et de la déontologie (comportant l’ensemble 

des obligations inhérentes à l’exercice de la fonction ; les règles générales de comportement de 

l’agent au service de l’Etat et les règles de responsabilité) ; la compétence professionnelle ; la 

performance et le rendement sur la base des résultats individuels et collectifs. 

 3.2. Mode et fréquence d’évaluation 

L’évaluation est périodique (parfois journalière, Ex : absentéisme). Elle suit un système 

de notation pour les employés leur procurant une appréciation d’ordre général a l’exemple 

d’une promotion ou évolution. 

L’évaluation peut être opérée par un responsable hiérarchique sur ses employés et 

parfois même par un ou un ensemble d’employés sur leur responsable hiérarchique. Un rapport 

est ensuite attribué à la tutelle. 

3.3. Les procédures de bases 

Elles sont comme suit : 

 - Le recrutement 

La carrière professionnelle des agents prend effet à compter de la date de signature de 

leur procès-verbal d’installation et d’intégration au sein de l’administration fiscale. 

 - L’avancement et la promotion 

L’avancement consiste dans le passage d’un échelon à l’échelon immédiatement 

supérieur, de façon continue, dans la limite de 12 échelons selon une durée variant de 30 à 42 

ans.   L’ancienneté exigée pour l’avancement dans chaque échelon est fixée à trois durées 

d’avancement au plus, minimale, moyenne et maximale, conformément au tableau ci-après :  
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Tableau n° 4 : L’avancement au niveau de la DIW TO  

Avancement  Date minimale Durée moyenne Durée maximale 

 D’un échelon à 

l’échelon 

immédiatement 

supérieur 

 

2 ans et 6 mois   

 

3 ans  

 

3 ans et 6 mois 

Totale 12 échelons          30 ans                36 ans               42 ans  

                                                                            Source : DIW TO sous-direction des moyens. 

Le fonctionnaire bénéficie d’un avancement lorsqu’il réunit, à l’année considérée, 

l’ancienneté requise dans les durées minimale, moyenne ou maximale selon les proportions 

respectives et de 4, 4 et 2 sur 10 fonctionnaires. 

Le fonctionnaire titulaire d’une pose supérieure ou d’une fonction supérieure de l’Etat 

bénéficie de droit d’un avancement a la durée minimale, hors les proportions. 

 3.4. La promotion 

Cela consiste dans la progression du fonctionnaire au cours de sa carrière, par le passage 

d’un grade au grade immédiatement supérieur relevant du même corps ou du corps 

immédiatement supérieur, selon les modalités ci-après : 

 -Sur titre, parmi les fonctionnaires qui ont obtenu au cours de leur carrière les titres et diplômes 

requis ; 

 -Après une formation spécialisée ; 

-Par voie d’examen ou test professionnels (pour bénéficier de ce mode, le fonctionnaire doit 

remplir la condition de 7 années d’ancienneté dans le grade lors de l’examen) ; 

-Au choix, par voie d’inscription sur liste d’aptitude, après avis de la commission paritaire, 

parmi les fonctionnaires justifiant de l’ancienneté requise.  

Une ancienneté de 10ans est exigible, et ce après inscription sur liste d’aptitude dans la limite 

des postes budgétaires inscrits dans le PGRH de l’année considérée. 
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-Une cinquième voie de promotion existait avant l’ordonnance de l’année 2006 qui l’a abrogée, 

c’est la promotion par voie de qualification professionnelle parmi les fonctionnaires qui 

remplissait les conditions de 5 années d’ancienneté dans le grade.   

En plus de ces 2 systèmes, le fonctionnaire peut être promu à un poste supérieur lorsqu’il 

réunit les conditions statutaires, de même qu’il peut être hissé à une fonction supérieure 

d’encadrement si l’autorité juge qu’il est apte à un poste de responsabilité.  

4. La rémunération 

Elle est un facteur de rétention des salariés, de leur motivation et leur incitation à mieux 

respecté leurs engagements. Le système général de rémunération au niveau de la DIW est donné 

comme suit : 

4.1. Base du système de rémunération 

Le salaire national minimum garanti (SNMG) représente la base du système de 

rémunération, cependant les corps d’appartenance (commun, technique ou poste supérieur) 

ainsi que l’échelon, la promotion, définissent le salaire de l’employé. 

4.2. Primes individuelles 

Des primes individuelles sont octroyées aux employés, à l’exemple de la prime de 

rendement qui suit un système de notation journalier conforme à chaque employé. 

4.3. Primes de compétences collectives 

L’administration fiscale, contrairement à de multiples administrations de la fonction 

publique, et conformément aux autres administrations du ministère des finances, octroi à ses 

salariés une prime de compétence collective relative. 

Aux sommes perçues sur les pénalités de retard. La prime de fonds de revenu complémentaire 

est perçue par tous les agents du ministère des finances, mais majoritairement par les 

fonctionnaires de l’administration fiscale. 

5. L’information et la communication 

L’information et la communication peuvent être descendantes ou ascendantes. 

Concernant le partage des informations descendantes, notamment relatives aux informations 
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financières, budgétaires et même stratégiques de l’administration fiscale, celles-ci sont émise 

soit par voie de loi (exemple : loi de finance), de décrets exécutifs (notamment explicatifs) ou 

de notes administratives. 

       Concernant les informations ascendantes, elles font l’objet de rapports attribués aux 

supérieurs hiérarchiques, comptes rendus ou bien par des situations faites par les services. 

       On relève que la DIW de TIZI-OUZOU ne dispose pas de moyens d’information et de 

communication fiable permettant la circulation des informations d’une façon rapide, car les 

messages parviennent longuement et cette suite au manque des outils et d’un système 

d’information intra administratif tel l’outil informatique, ainsi l’information est très rigide et 

hiérarchisée. 
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Tableau n° 5 : Récapitulatif de désignation des fonctions des supérieurs hiérarchiques 

Désignation des fonctions     2020     2021 

-Directeur de wilaya  

-Sous-directeur 

-Chefs d’inspecteur receveur hors catégorie  

-Inspecteur receveur 1ere catégorie  

- Inspecteur receveur 2éme catégorie 

-Inspecteur receveur 3éme catégorie 

-Fondé de pouvoir hors et scie catégorie  

-Fondé de pouvoir 2éme catégorie  

-Fondé de pouvoir 3éme catégorie 

-Chef de service des inspections et des 

recettes hors 1ére catégorie  

-Chef de brigade de comptabilité et 

évaluation  

-Vérificateur de comptabilité et évaluation  

-Chef de parc  

-Chef magasinier  

-Responsable de service intérieur  

-Responsable de caisse  

-Chef de brigade de poursuite 

 

          1 

          5 

19 

26 

8 

2 

3 

2 

10 

5 

61 

13 

4 

16 

1 

1 

1 

0 

0 

            

            

  
 

1 

5 

19 

26 

8 

2 

3 

2 

10 

5 

61 

13 

4 

16 

1 

1 

1 

1 

3        

        

 

                             

               

 

Total  

           

            177 

      

               181 

                                                                              Source : DIW TO sous-direction des moyens 

L’étude de ce tableau nous permet de constater que l’organisation des postes supérieurs 

hiérarchiques de la DIW de T-O est bien structurée et hiérarchisée vue que chaque sous-

direction est gérée par un sous-directeur, chaque bureau par un chef de bureau, chaque 

inspection par chef une d’inspection et chaque recette par un receveur, etc., ce qui représente 

30 % de l’effectif occupé des postes supérieurs. 
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le facteur humain est considéré comme étant le principal pilier de toute entité 

économique, il joue un rôle prépondérant dans le développement et la mise en place de la 

stratégie de l’entreprise et pour atteindre ce développement, les entreprise elles doivent 

s’intéresser d’avantage à ses ressources humaines pour qu’elles soient compétitivité et capable 

de conquérir l’environnement, donc elles doivent s’investir d’avantage dans la gestion de ses 

ressources humaines qui couvre de nombreux domaines de la vie socioprofessionnelle et 

parmi eux en trouve : la gestion des carrières. 

Pou cela, la mise en œuvre d’une gestion des carrières doit faire l’objet d’une réelle 

réflexion dans laquelle puiser les motifs d’un engagement. Car elle existe dans toute 

entreprise d’une manière ou d’une autre, même si c’est à l’état embryonnaire. Alors en peut 

dire quels gestion des carrières est l’un des outils utilisés par la gestion des ressources 

humaines pour motiver et fidéliser et préserver le potentiel des salariés dans l’entreprise, cette 

pratique permet aux individus d’organiser leurs parcours professionnel tout en conciliant ses 

objectifs et les finalités de leurs entreprise.  

Donc, cette étude a permis de constater que le système de gestion des carrières instauré 

par la direction des impôts de la wilaya de Tizi-Ouzou, le processus relève du cadre général 

de la fonction publique et des statuts particulières régissant le secteur des finances. Aussi, il y 

a déjà un avantage garanti pour le fonctionnaire, celui de la sécurité de l’emploi dans toutes 

les administrations. 

Cependant, les avantages que procure la gestion des carrières assurée par la DIW TO 

pour ses effectifs quel que soient leurs grades, portent essentiellement sur les opportunités 

d’évolution en interne, les possibilités de développement des compétences et l’augmentation 

de l’employabilité ainsi que la meilleure estime de soi et le sentiment d’accomplissement de 

tout les personnel. C’est à cette condition que la direction espère stabiliser sa ressources 

humaines et lui permettre de dégager un meilleur rendement au service de l’institution 

publique dans l’accomplissement de ses missions, d’autant plus qu’il s’agit d’un service 

public.  
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